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NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE III:3 DE L'ACCORD 

GÉNÉRAL SUR LE COMMERCE DES SERVICES 

La notification ci-après, datée du 22 février 2021 et adressée par la délégation du Japon, est 

distribuée aux membres du Conseil du commerce des services. 

 
_______________ 

 

 

1  MEMBRE ADRESSANT LA NOTIFICATION: 

Japon 

2  NOTIFICATION AU TITRE DE: 

Article III:3 de l'Accord général sur le commerce des services 

3  DATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR: 

1er avril 2021 
 

3.1  Durée: 

Indéterminée 
 

4  ORGANISME RESPONSABLE DE L'APPLICATION DE LA MESURE: 

Ministère de l'intérieur et des communications 
 

5  DESCRIPTION DE LA MESURE: 

Afin de renforcer l'efficacité de l'application de la loi pour les entités, y compris les sociétés 
étrangères, la modification de la Loi sur les entreprises de télécommunication introduit des 

règlements relatifs à l'obligation de désigner le représentant national ou l'agent national au moment 

de l'enregistrement ou de la notification. Elle introduit également un système de publication qui vise 
également les sociétés nationales en cas de violation de la loi. 

 

6  MEMBRES SPÉCIFIQUEMENT AFFECTÉS, LE CAS ÉCHÉANT: 

Aucun 

7  LES TEXTES PEUVENT ÊTRE OBTENUS AUPRÈS DU: 

Office des affaires économiques multilatérales, Ministère de l'intérieur et des communications, Japon 
Tél.: +81 3 5253 5929 

Fax: +81 3 5253 5930 
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